
 

  

 

 

 

Séance plénière du conseil de quartier 

« Plaines Varennes » 

 

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 4 DECEMBRE 2025 

 

Présents : M. DUMONT (président du conseil de quartier), Mme VALCOURT (vice-

présidente du conseil de quartier), M. ETAIX, M. BRUN, Mme MATHELIN, M. MEILLANT, 

M. PATARD, M. POUQUET, M. ROBELIN, M. ROSE, M. CHAMBONNIER 

 

Représentants de la mairie : Madame le Maire, M. MARDEUIL (1er adjoint), M. COLLET 

(adjoint délégué à l’environnement), M. BARGE (adjoint délégué à la sécurité), M. 

NARDOUX (directeur général des services), M. POUXE (cabinet du Maire) 

 

Excusés : M. CIRON, Mme LESCIEUX 

 

M. DUMONT remercie les conseillers et le public toujours nombreux. Il dresse un bilan 

positif de l’action du conseil de quartier durant le mandat et remercie les conseillers pour 

leur implication. 

 

M. Rémy CHAMBONNIER présente les animations de son association « les lutins des 

Plaines » durant les 3 samedis avant noël : décorations illuminées, buvette, jeux, 

mascottes, véhicules éclairés… 

 

1 – la vidéoprotection dans le quartier des Plaines 

 

Mme le Maire et M. BARGE présentent la dernière phase de couverture du territoire 

communal par un réseau de caméras de vidéoprotection : l’extension au quartier des 

Plaines, qui finalisera le maillage du réseau. Cette opération est soutenue par l’Etat et la 

Région. 

M. BARGE rappelle que le projet a évolué depuis sa conception en s’agrandissant. 10 à 12 

caméras sont prévues, dont des caméras à lecture de plaque en entrée et sortie du 

quartier. 

Raccordées au réseau communal, les images seront traitées depuis le Centre de 

Protection Urbaine de Roanne, 7 jours sur 7. L’opération est chiffrée à 250 000€TTC pour 

le quartier. Les travaux seront lancés en juin 2026 pour une durée de 12 mois. 

Le maire et la police municipale ont également accès au visionnage des images. Le Maire 

rappelle que celles-ci ne peuvent être exploitées par la police qu’après un dépôt de 

plainte et une réquisition de la justice. Un cadre légal doit être respecté. 

 

Le plan des implantations de caméras ne sera pas communiqué pour des raisons de 

sécurité. 

 

M. BARGE revient sur les derniers chiffres de la délinquance dans le Roannais et souligne 

les bons résultats sur la commune depuis l’installation de la vidéoprotection. Il remarque 

l’effet dissuasif de cette surveillance. 

 

2 – l’attribution du label APICITE 

 

M. COLLET annonce l’attribution de la 3ème abeille du label environnement « ApiCité », 

la plus haute distinction, reçue à Paris au Conseil Economique Social et Environnemental 

en novembre. L’ensemble des initiatives municipales ont été récompensées : le jardin 



mellifère, le rucher municipal, la distribution des pièges à frelons et l’aide à la destruction 

des nids, le concours photos des pollinisateurs… Il remercie M. DUMONT et l’ensemble 

des conseillers du quartier pour leur implication et leur participation au projet, 

notamment par la création du jardin mellifère et la grainothèque. 

Une décoration spéciale autour du label sera installée en centre-ville après les fêtes. 

 

3 – la salle des Marronniers : nouvelle dénomination 

 

Madame le Maire présente la nouvelle dénomination de l’Espace des Marronniers, qui 

devient plus simplement la salle des Marronniers, pour afficher une destination plus 

professionnelle en tant que salle de spectacles. 

Elle invite le public à suivre sa programmation sur les réseaux sociaux, via une nouvelle 

page Facebook dédiée. 

 

4 – les travaux dans le quartier 

 

Rue Jean de la Bruyère : les réfections du réseau d’assainissement et de la chaussée 

avancent normalement et seront bientôt terminés. 

Lotissement des genêts : la voirie et les espaces verts sont passés dans le domaine 

public. 

 

5 – les animations de l’hiver 

 

- Vendredi 5 décembre : fêtes des lumières au parc Bécot 

- Samedi 6 et dimanche 7 décembre : marché de noël à la salle des Marronniers 

- Mardi 17 février : réception d’accueil des nouveaux habitants 

 

Madame le Maire invite le public à la cérémonie des vœux du conseil municipal à la 

population le vendredi 23 janvier à 18h30 à la salle des Marronniers. 

 

6- Questions diverses 

 

- Pourrait-on renommer l’ex-école maternelle des Plaines, devenue un bâtiment 

associatif ? les futurs élus étudieront la question. 

 

- Un problème d’utilisation de chicane est signalé dans la rue Albert Camus. Leur 

dépose sera étudiée par les services. 

 

- Parking Damon : un manque d’éclairage est signalé. Son équipement est bien 

prévu. 

 

- Quel avancement pour le projet de conservatoire aux Plaines : le projet est 

actuellement gelé à Roannais Agglomération. 

 

- Nationale devant Carrefour Market : il est signalé une vitesse excessive devant le 

commerce. Est-il possible d’installer un radar ? la demande doit être transmise 

par les services à la Préfète de la Loire. 

 

- Rue Albert Camus : il est signalé un véhicule régulier ne respectant pas le 

stationnement alterné. Il est rappelé que l’alternance s’applique sans exception. 


